
 
 

GRAND-DUCHÉ DE 
LUXEMBOURG 

ADMINISTRATION COMMUNALE 
DE KAYL 

 
 

 
 
 
 
 

 

CONVOCATION  

 

Madame, Monsieur, 

Conformément à l’article 13 de la loi 
communale modifiée du 13 décembre 
1988, le collège des bourgmestre et 
échevins invite les conseillers communaux 
à assister à la prochaine réunion du conseil 
communal qui aura lieu 

Le jeudi, 4 mai 2023 à 14h30 
au centre culturel Schungfabrik à Tétange 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, 
l’expression de nos sentiments distingués 

Kayl, le 27 avril 2023. 

Pour le collège des bourgmestre et 
échevins, 

s. le bourgmestre, Jean WEILER 
s. la secrétaire, Jessica ROMMES 
 
 

ORDRE DU JOUR  
 

 

En séance publique 

1. Correspondance et informations 
 

2. Conventions, contrats, actes 
1. Concessions aux cimetières de Kayl et Tétange 
2. Acte de vente Bremer-Faber 
3. Convention 2023 Club Senior « club Haus an de Sauerwisen » 
4. Avenant à la convention d’occupation précaire Mme Sharanda 
5. Avenant à la convention d’occupation précaire Mme 

Yanishyna 
6. Convention de prêt M. Useldinger 
7. Convention de prêt M. Luciani 
8. Contrats de vente matériel communal déclassé 
9. Convention STEP – réseau des collecteurs principaux et ouvrages 
 
3. Règlements communaux 
1. Approbation de règlements temporaires de la circulation 
2. Règlement communal concernant la promotion d’un 

développement durable 
 
4. Personnel 
1. Création de deux postes de salariés à tâche intellectuelle, 

comme accompagnateur d’enfants pour le « Pedibus » 
2. Décision de principe sur l’allocation d’une indemnité au 

secrétaire communal faisant fonctions 
 

5. Finances 
1. Etat des recettes restant à recouvrer à la clôture de l’exercice 

2022 
2. Modification budgétaire – crédit supplémentaire article 

3/930/612200/99001 entretien et réparation sur matériel roulant 
3. Décompte projet extraordinaire : 

4/430/221311/20018 – Aménagement d’un gîte dans la rue de 
l’Industrie 

 
6. Aménagement 
1. Lotissement au lieu-dit « iwwert dem Eechewee » 
2. Droit de préemption au lieu-dit « Doilenloch » 

 
7. Points portés à l’ordre du jour par les conseillers communaux 
1. Points M. Lux 

 
En séance secrète 

 
 

 
 
 
 

 


